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Suisse actuelle

La bataille de Malika Kurtovic contre
la discrimination salariale:
chronique d'une lenteur programmée

Nous avons déjà rapporté
ici le parcours semé

d'embûches de Malika
Kurtovic, cette jeune
Serbe vivant dans le

canton de Vaud' Depuis
plus de deux ans, elle lutte

contre son employeur,
Lemo SA, entreprise de

l'Ouest lausannois, pour
faire valoir son droit à un
salaire égal à celui de ses

collègues masculins pour
un travail identique.

Nicole Matthey K.

Un rapport d'expertise, re¬

quis en été 1999 par le

Tribunal des prud'hommes de

Renens à la demande de la

plaignante, vient d'être rendu

public par le Syndicat de

l'industrie de la construction et
des services (FTMH). Le
syndicat démontre avec cette
affaire - une des rares plaintes du

secteur privé - que la loi sur

l'égalité (LEg), appliquée
depuis 1 996, rencontre de fortes
résistances.

Selon ce rapport, mis en

œuvre sous l'égide du Tribunal
et établi par l'Institut universitaire

romand de santé au
travail, une discrimination
sexuelle directe, c'est-à-dire
liée au fait que Malika est une
femme, a bien eu lieu.
L'experte, Viviane Gonik, ergono-
me, parle même de discrimination

en ce qui concerne la

doction à l'embauche: munie
de son CFC de tourneuse, la

jeune femme a été engagée

comme «ouvrière» alors qu'un
collègue, formé dans l'hôtellerie,

l'a été comme «tourneur».
La FTMH juge cette affaire

emblématique de la lenteur
et des réticences avec

lesquelles la LEg est appliquée.
Un recours de la part de

l'employeur est prévisible, alors

que la LEg préconise un traitement

rapide de la plainte. Il est

regrettable que les femmes en
situation précaire, par crainte
de perdre leur emploi, et malgré

l'existence de la LEg -
qu'elle ne connaissent pas assez

- soient si peu nombreuses à se

plaindre.
Malika, enceinte, a dû

quitter l'entreprise en 1999,

pour ne pas perdre son enfant.

Après un an de chômage, elle

se fonne depuis début octo-

Maîika Kurtovic, jeune ouvrière

qualifiée d'origine serbe, se bat devant
les tribunaux du canton de Vaud depuis
deux ans pourl 'obtention d 'un salaire

égal à celui de ses collègues masculins,

pour un travail identique.

bre au réglage des machines
à commandes numériques.
Malgré les pressions inouies
dont elle a été l'objet -
interdiction aux collègues de lui
adresser la parole, machine

(volontairement?) mal entretenue,

etc. - sa détermination
est sans faille. Elle attend serei-

nement le jugement du tribunal.

Nous aussi. *f
1 Voir le numéros de janvier, mars et
novembre 1999.

Vers l'égalité des
salaires?

Analyse comparative dc<. salaire* rntre In hommes et In femmes si

la structure des salaires (LSE) 1994 et 1996

E MdMa.DU

Entre les salairesféminins et les salaires masculins persile une différence moyenne de

29,6%. Sur cet écart, quelque 60% sont dus à un comportement discriminatoire

envers les femmes, le reste s 'expliquent par des caractéristiques personnelles. C'est
ce que montre la brochure «Vers l'égalité des salaires?» publiée par le Bureau fédérai
de l'égalité entre femmes et hommes.

L'inégalité des
salaires sous
la loupe

Que les hommes travaillent plus, soient mieux formés,
mieux placés dans la hiérarchie, et donc mieux payés

que les femmes, voilà qui ne sera un etonnement pour
personne: il est habituel d'entendre justifiées les

différences de salaires entre hommes et femmes par des

différences personnelles entre les uns et les autres,
plutôt que par des comportements discriminatoires. Il

sera cependant plus difficile, désormais, d'avancer ce

genre d'explication avec le même aplomb.

Corinne Clmponnicrc

Sur
mandat du Bureau fédé¬

ral de l'égalité et de l'Office
fédéral de la statistique, deux
chercheurs de l'Université de

Genève, Yves Flückiger et José

Ramirez, ont décortiqué
avec une précision d'entomologistes

les différences de
salaires entre les hommes et les

femmes, se demandant sans re-
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